
 

RECRUTEMENT DES ELEVES APRES LE BAC POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2010 / 2011 
Pour quel public : Procédure à suivre : Informations : Calendrier et modalités Autres renseignements : 

Ce site s’adresse 
aux candidats à 
l’admission en 1ère 
année d’études 
supérieures et vise 
à harmoniser les 
procédures 
d’inscription. 

Obligatoire pour les 
élèves MAN et BTS. 
S’inscrire par 
l’intermédiaire du 
portail unique par 
internet : 
admission-postbac 

Le site « admission postbac.fr » vous 
informe sur les différentes formations 
post-bac existantes et vous permet de 
déposer votre candidature à la plupart 
d’entre elles. 

Ces informations peuvent être 
consultées dans vos lycées 
d’origine. 

Dans votre lycée d’origine : 
- consultez-le : 

 guide Post Bac du Centre 
d’Information et d’Orientation 

de Pirae. 
 
 
 - le site : 
 ONISEP 

 

Définition Recrutement Etudes Descriptif Avenir 

Mise à niveau 
ou classe M.A.N. 

Les élèves y sont 
admis à l’issue du 
Baccalauréat autre 
que le Baccalauréat 
Technologique 
Hôtellerie. 

 Technologie et TP de cuisine, de 
restaurant, d’hébergement. 

 De la gestion, du droit et des 
sciences appliqués à l’hôtellerie. 

 Des langues vivantes. 

Indispensable aux élèves 
titulaires d’un baccalauréat autre 
que le baccalauréat 
technologique « Hôtellerie » 
pour accéder au BTS Hôtellerie-
Restauration. 
 

Poursuite d’études :  
Pour accéder aux BTS : 

 Hôtellerie-Restauration 

 Responsable 
d’hébergement 

Brevet de 
Technicien 
Supérieur 
Hôtellerie / 

Restauration 
Option A : 

Mercatique et 
Gestion Hôtelière 

Accès après une 
classe de 
Baccalauréat 
Technologique 
Hôtellerie, une classe 
M.A.N et possibilité 
d’accès après un 
baccalauréat 
professionnel 
Hôtellerie. 

La première année du 
BTS est un tronc 
commun. 

 L’option mercatique forme aux 
méthodes commerciales et marketing 
et à la gestion financière d’un 
établissement. Le diplômé issu de 
cette option gère des achats, la 
réception et le stockage des 
marchandises. Il est formé aux 
techniques de recherche et d’accueil 
et au service de différents types de 
clientèle. 

 En fin d’année scolaire, les étudiants 
effectuent 16 semaines de stage. 

Le titulaire de ce BTS est à 
même d’assumer la 
responsabilité d’un service 
d’hôtellerie ou de restauration, 
de fidéliser et de développer la 
clientèle. Il possède des 
aptitudes pour diriger, former, 
animer une équipe. C’est à la 
fois un organisateur et un 
gestionnaire, et il a le sens du 
contact. 
 

Il ou elle peut débuter comme 
chef de partie, réceptionniste 
ou gouvernante, avant 
d’accéder à des postes 
d’encadrement ou de direction. 
 
Poursuite d’études : 
Licence professionnelle : 
Management international des 
hôtels de loisirs (resorts) 
- Voir le site : 
 ONISEP 
 

 

http://www.admission-postbac.fr/
http://www.des.pf/images/cio/brochures/guide_apres_bac_2010.pdf
http://www.des.pf/images/cio/brochures/guide_apres_bac_2010.pdf
http://www.des.pf/images/cio/brochures/guide_apres_bac_2010.pdf
http://post-bac.onisep.fr/admpostbac/
http://www.upf.pf/-Les-licences-professionnelles-.html
http://www.upf.pf/-Les-licences-professionnelles-.html
http://www.upf.pf/-Les-licences-professionnelles-.html
http://post-bac.onisep.fr/admpostbac/


 

 

Définition Recrutement Etudes Descriptif Avenir 

Brevet de 
Technicien 
Supérieur 
Hôtellerie / 

Restauration 
Option B : 

Art Culinaire 

Accès après une 
classe de 
Baccalauréat 
Technologique 
Hôtellerie, une classe 
M.A.N et possibilité 
d’accès après un 
baccalauréat 
professionnel 
Hôtellerie. 

La première année du 
BTS est un tronc 
commun. 

 L’option art culinaire forme les élèves 
à la technologie des activités de 
restauration : nutrition, diététique, 
hygiène, sécurité. Ils acquièrent 
également des compétences dans 
les procédés et équipements des 
différents types de production et de 
distribution de la nourriture, y compris 
la production industrielle. 

 En fin d’année scolaire, les étudiants 
effectuent 16 semaines de stage. 

Le titulaire de ce BTS est à 
même d’assumer la 
responsabilité d’un service 
d’hôtellerie ou de restauration, 
de fidéliser et de développer la 
clientèle. Il possède des 
aptitudes pour diriger, former, 
animer une équipe. C’est à la 
fois un organisateur et un 
gestionnaire, et il a le sens du 
contact. 
 

Il ou elle peut débuter comme 
chef de partie, réceptionniste 
ou gouvernante, avant 
d’accéder à des postes 
d’encadrement ou de direction. 
 
Poursuite d’études : 
Licence professionnelle : 

Management international 
des hôtels de loisirs 
(resorts) 
- Voir le site : 
 ONISEP 
 

Brevet de 
Technicien 

Supérieur du 
Tourisme : 
Animation 
Gestion 

Touristiques 
Locales 

Après une classe de 
Baccalauréat. 

 Ce BTS forme des professionnels 
capables de monter et d’assurer 
l’organisation et la promotion 
d’événements touristiques. 
L’enseignement est axé sur les 
langues, le patrimoine, l’économie, le 
droit, la mercatique et la gestion, les 
techniques touristiques. Le titulaire 
du BTS est à même d’élaborer un 
projet de développement local et de 
la mettre en œuvre dans les 
collectivités locales. Il en assure  le 
montage, la gestion opérationnelle et 
l’évaluation, et prend en charge la 
commercialisation relative à 
l’événement.  

 Communication : français + LV1 + 
LV2,  

 Economie, droit, mercatique 

 Analyse spatiale appliquée au 
tourisme & analyse du patrimoine 

 Techniques touristiques 

 Patrimoine culturel et touristique 
polynésien 

 14 semaines de stage sur 2 ans 

Dans les structures d’accueil et 
de loisirs, il participe à la mise 
en place des activités, à la 
gestion et à l’animation. Il peut 
concevoir des visites et des 
circuits, en assurer la promotion, 
accueille et accompagne des 
visiteurs français ou étrangers. 

Le diplômé débute comme 
agent de développement local, 
guide accompagnateurs ou 
guide interprète régional. Il 
peut aussi être assistant d’un 
autocariste ou d’un 
gestionnaire de parc de loisirs 
ou de village de vacances, etc. 
Il peut travailler dans une 
collectivité territoriale, une 
entreprise autocariste, une 
occasion, un lieu 
d’hébergement ou une 
entreprise organisatrice de 
salons et de congrès. 
 
Poursuite d’études : 
Licence professionnelle : 

Management international 
des hôtels de loisirs 
(resorts) 
- Voir le site : 
 ONISEP 
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